
 
 
 
 
 

 
Rapport financier 2025 

Dépenses limitées, revenus imprévus : la 
Ville dégage un excédent de 14,7 M$  

 
Le 19 mai 2026 – La Ville de Trois-Rivières a déposé son rapport financier 2025 au 
conseil municipal. La gestion rigoureuse des dépenses et des revenus non prévus 
auront permis à la Ville de générer un excédent de fonctionnement de 14,7 M$. 
 
Ce montant équivaut à 3,84 % du budget de 384,4 M$ attribué pour l’année 2025. 
Pour une ville de la taille de Trois-Rivières, un écart inférieur à 5 % est considéré 
comme raisonnable. Vérifié par un auditeur externe, le rapport financier 2025 met 
en lumière la bonne santé financière de la Ville. 
 
« Personne ne s’attendait à un excédent de cette ampleur. Cette situation découle 
à la fois d’une gestion rigoureuse et de revenus plus importants qu’anticipé. Dans 
le contexte actuel, cette somme représente une occasion d’agir avec 
responsabilité. Face au vieillissement de nos actifs municipaux et à la hausse des 
coûts auxquels les municipalités sont confrontées partout au Québec, la Ville doit 
faire des choix responsables et prioriser les investissements dans ses 
infrastructures qui permettront de répondre aux besoins d’aujourd’hui et de 
demain. Comptez sur nous pour utiliser ces sommes à bon escient, toujours en 
plaçant l’intérêt des citoyennes et citoyens au cœur de nos priorités », souligne M. 
Jean-François Aubin, maire de Trois-Rivières. 
 
Lors d’une séance du conseil municipal ultérieure, cette somme sera répartie dans 
différentes réserves conformément à la Politique en vigueur. En plus de fonds 
d’urgence, la Politique prévoit notamment des réserves financières en 
environnement, en développement de logements sociaux ou abordables ou encore 
en matière d’infrastructures sportives. Le tout sera conditionnel à l’approbation du 
conseil. 
 
Des dépenses limitées à l’essentiel 
 
En ce qui a trait aux dépenses, des épargnes ont été réalisées sur la masse 
salariale (5,1 M$). Les précipitations plus faibles en période hivernale se sont 
également traduites par des dépenses amoindries (1,7 M$) et un achalandage plus 
important que prévu à l’Amphithéâtre Cogeco ainsi qu’à l’Île Saint-Quentin a 
permis à la Ville d’économiser quant aux frais de gestion (1,4 M$). 
 
En parallèle, des économies ont également été générées quant à la gestion des 
matières résiduelles et recyclables (0,5 M$) ainsi qu’au recours à des services 
contractuels en ressources et en technologies de l’information (0,9 M$). 



 
 
 
 
 

 
 
Les dépenses ont cependant excédé les prévisions quant aux contributions de la 
Ville en matière de logement social (2,6 M$) ainsi qu’en immobilisations payées 
comptant (1,4 M$). Cette dernière catégorie regroupe des projets que la Ville a 
choisi de payer plus rapidement que prévu pour éviter l’endettement. 
 
À la fin de l’exercice, dans sa colonne des dépenses, la gestion rigoureuse de Trois-
Rivières lui aura permis de générer 5,6 M$ en économie. 

 
Des revenus plus importants que prévu 
 
Du côté des revenus, les droits de mutations immobilières ont été significatifs 
cette année à nouveau. Des 3 516 transactions enregistrées, 619 ont affiché un 
prix de vente supérieur à 0,5 M$. Jumelés à de nouvelles évaluations, ces droits ont 
rapporté à Trois-Rivières 7,6 M$ de plus que prévu. Des hausses sur le plan des 
subventions reçues (0,7 M$) et en matière d’émission de permis (0,4M$) ont aussi 
été enregistrées. 
 
Au total, ce sont plus de 9,1 M$ qui ont été enregistrés en revenus non planifiés. 
Cela représente 2,4 % du budget 2025. 
 
Trois-Rivières assure une saine gestion financière 
 
Pour se donner un indicateur de saine gestion, Trois-Rivières met en relation son 
niveau d’endettement par rapport à sa richesse foncière uniformisée (RFU).  
 
La dette municipale représente le solde des emprunts que la ville a effectué pour 
financer les biens en immobilisations (conduites d’eau, immeubles, 
infrastructures sportives, voies publiques, flottes de véhicules incendie, etc.). 

 
De manière simpliste, la richesse foncière uniformisée témoigne de la valeur de 
tous les immeubles sur le territoire de la Ville. 
 
Conformément aux meilleures pratiques, l’objectif est de maintenir le ratio 
dette/RFU inférieur à 2,5 %. À Trois-Rivières, ce ratio est de 1,39 % pour 2025, 
témoignant ainsi d’une gestion financière rigoureuse. 
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